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Maintien des services d'aumônerie dans les hôpitaux
Question écrite n° 39408

Texte de la question

M. Dino Cinieri appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur l'accès au service
d'aumônerie dans les hôpitaux pour les patients. Il semblerait que des hôpitaux se désengagent de ce service
en ne budgétisant plus le poste et ceci de manière unilatérale. L'aide spirituelle dans la maladie, la fin de vie ou
même en maternité où il n'y a pas que des naissances heureuses, est importante pour de nombreux Français,
quelle que soit leur confession religieuse. En l'absence d'aumôniers, ce sont les soignants qui devront faire face
aux questionnements des malades alors qu'ils sont déjà surchargés de travail depuis plusieurs années en raison
des contraintes économiques et qu'ils le sont encore davantage dans les circonstances sanitaires actuelles liées
à la covid-19. Il souhaite par conséquent savoir comment il prévoit de garantir aux patients l'accès à ce service
d'aumônerie fondamental pour aider ceux qui se trouvent confrontés à l'épreuve de la maladie et de la mort,
dans tous les hôpitaux de France.
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